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(57) Abrégé : Procédé de télé-relève de compteurs de fluide selon lequel un compteur
comporte un module avec une horloge compteur et un émetteur radio pour transmettre
une trame d'information horodatée de télé-relève vers un serveur qui comporte une
horloge serveur; toutes les N trames transmises, le module du compteur passe en mode
réception (Rx) pendant un temps(¿Rx); à réception d'une trame information horodatée, le
serveur détermine le décalage entre l'information horaire contenue dans la trame reçue
et l'information horaire fournie par l'horloge serveur; puis, si le décalage est supérieur à
une limite prédéterminée (¿L), le serveur émet un message de recalage à destination du
compteur; à réception du message de recalage, le module du compteur met à jour l'horloge
compteur.
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